
 
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

LUNDI 14 AOÛT 2023 – 19 h 30 
SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
1. Ouverture de la séance ordinaire le 14 août 2023 19h30 
 
2. Lecture de l’ordre de jour 

 
3. Adoption de l’ordre du jour 

 
4. Période de questions citoyennes 

 
5. Administration 

5.1. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 juillet 2023; 
5.2. Considération des comptes de dépenses du mois de juillet 2023; 
5.3. Correspondance; 
5.3.1. ; Demande d’appui de la ville de Rivière-Rouge; 
5.3.2. Invitation Centre communautaire de Ferme-Neuve; 
5.3.3. Ministère des Affaires municipales et de l’habitation; 
5.3.4. Demande d’aide financière Albatros Mont-Laurier; 
5.3.5.  Demande citoyenne pour changement de vitesse à l’entrée du village ou installation 

de dos d’âne; 
5.4. Premier tech – contrats d’entretien; 
5.5. Changement de version de Google Analytics (Constella);  
5.6. Demande d’implantation de borne de recharge publique électrique de niveau 2 et 

autorisation de signature d’une entente avec le Transport adapté et collectif d’Antoine-
Labelle (TACAL) pour le déploiement d’un réseau de bornes sur le territoire de la MRC 
d’Antoine-Labelle; 

5.7. Dépôt du projet de règlement relatif à la vitesse sur les chemins municipaux; 
5.8. Ajout de l’article 14 au règlement 21-211, règlement sur les nuisances; 
5.9. Achat d’un nouvel ordinateur pour le département du Service incendie; 

 
 
6. Sécurité publique 

6.1. Adoption du programme de prévention – mesure d’autoprotection; 
6.2. Adoption de l’entente d’entretien des bunkers par L’ARSENAL; 
6.3. Demande d’inscription de 3 pompiers à la conférence Soyons ouvert aux changements; 

 
7. Transport et travaux publics 

7.1. Programme d’aide à la voirie locale – Volets redressement et accélération; 
 

 
8. Urbanisme 

8.1. Demande d’inscription à la formation Modifications 2023 au régime de protection des 
milieux hydriques; 

 
9. Loisirs et cultures  

9.1. Dépôt – rapport bibliothèque 2022; 
 
 
10. Levée de la séance ordinaire du conseil  

 
 
 


